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ARTICLE 15
Compléter 1’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Ces données font apparaitre une distinction entre une auto-administration et une administration
par un tiers. »

EXPOSE SOMMAIRE

Il importe de savoir exactement quel est le partage entre les suicides assistés et les euthanasies. La
proposition de loi ne prévoit pas cette information.
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